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Secteur concerné
Arrondissement



Contexte

Le conseil d’arrondissement souhaite retirer les garderies de la 
liste des usages autorisés de plein droit sur la rue Wellington, 
entre les rues Woodland et Strathmore.

Cependant, en vertu de la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance, le 

conseil d’arrondissement pourra autoriser des projets à la pièce.

Le conseil d’arrondissement souhaite, dans une perspective de 
développement durable, réduire l’utilisation de contenants, 
emballages, ustensiles et assiettes jetables pour la 
consommation de repas dans les restaurants, et ce, sur la rue 
Wellington ainsi que sur la rue De l’Église (entre Wellington et 
boul. LaSalle)



Projet de règlement

Interdiction des garderies sur la rue Wellington

• Éviter des cohabitations difficiles entre certains usages;
• Conserver le dynamisme et l’équilibre actuel des services offerts 
sur la rue Wellington.

Restauration

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, ustensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants et ce, dans une perspective 
de développement durable.

Objectif de l’arrondissement de Verdun





Plan d’urbanisme
Affectation – secteur résidentiel 
(comportant aussi des portions mixtes, notamment des rues de commerces et d’habitation)

Secteur visé



Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille H02Grille H02Grille H02Grille H02----03030303

Ajout notes (2) et (3)

Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille H02Grille H02Grille H02Grille H02----03030303Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille H02Grille H02Grille H02Grille H02----03030303

• Interdire l’usage « garderie » ( article 39 f) i)) faisant parti des 
classes d’usages « commerce de voisinage » et « commer ce 
mixte »

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, us tensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants (article 39  e))



Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----12121212

Ajout notes (2) et (3)

• Interdire l’usage « garderie » ( article 39 f) i)) faisant parti des 
classes d’usages « commerce de voisinage » et « commer ce 
mixte »

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, us tensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants (article 39  e))



Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----12121212

• Interdire l’usage « garderie » ( article 39 f) i)) faisant parti des 
classes d’usages « commerce de voisinage » et « commer ce 
mixte »

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, us tensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants (article 39  e))

Ajout notes (2) et (3)



Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----32323232

Ajout notes (2) et (3)

• Interdire l’usage « garderie » ( article 39 f) i)) faisant parti des 
classes d’usages « commerce de voisinage » et « commer ce 
mixte »

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, us tensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants (article 39  e))



Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----71717171

Ajout note (4)

• Interdire l’usage « garderie » ( article 39 f) i)) faisant parti des 
classes d’usages « commerce de voisinage » et « commer ce 
mixte »

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, us tensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants (article 39  e))



Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----77777777

Ajout notes (2) et (3)

Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----77777777Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----77777777Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----77777777

• Interdire l’usage « garderie » ( article 39 f) i)) faisant parti des 
classes d’usages « commerce de voisinage » et « commer ce 
mixte »

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, us tensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants (article 39  e))



Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----83838383

Ajout notes (1) et (2)

• Interdire l’usage « garderie » ( article 39 f) i)) faisant parti des 
classes d’usages « commerce de voisinage » et « commer ce 
mixte »

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, us tensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants (article 39  e))



Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----58585858

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, us tensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants (article 39  e))

Ajout notes (4)
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Projet de rProjet de rProjet de rProjet de rèèèèglement glement glement glement –––– Grille C02Grille C02Grille C02Grille C02----58585858

• Réduire l’utilisation de contenants, emballages, us tensiles et 
assiettes jetables dans les restaurants (article 39  e))
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Étapes

CA : 26 juin 2018 – Avis de motion et 1er de résolution

Consultation publique : 9 juillet 2018

CA : 16 juillet 2018 - Second projet de règlement

Avis public: 15 août 2018 - réception des requêtes

CA : 4 septembre 2018 - Adoption du règlement

Certificat de conformité

Entrée en vigueur

Approbation de la modification



MERCI !


